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Peut-on arriver ä l'interdiction de la guerre chimique?

Convoquee par le Comitb international

tie la C roix-Ronge, uno commission
c''experls a siege a Geneve en decenibre
1931 pour eludier la proleclion juridique
(ies populations civiles con Ire les dangers

de la guerre aero-chiniiqne.
Au coins de leurs discussions, les ex-

perls onl constate que les dispositions
actuelles de proleclion sonl insuffisanles,

qu'il serail necessaire — mais exlre-
Kiemenl difficile — d'ohlenir epie les

goiivernemenls s'inlerdisenl l'emploi des

nioyens de combat chimiques a 1'egard
<le tout eta I qui observerait celle meme
interdict ion.

Le droit international condamne l'emploi

des bombardements actions donl le
'Kit essenliel est de terroriser la popula-
lioti civile. II scmble cepcndanl impossible

de limiler striclement ces bombar-
donienls aux objectil's mililaires. On a

Propose de creer des «camps de refuge»,
lies «zones de refuge», mais la delimitation

de lelles regions qui seraient a l'abri
c'u jet de bombes incendiaires ou chimi-
(|nes parait pratiquemenl impossible.

Toulc reglementalion dans l'usage de
'a guerre chimique presente des difficul-
los insurniontables, aussi la commission
Ua-t-elle pu arriver qu'aux conclusions
Vivantes:

Lorsqu'on examine tout ce qui a etc
Propose pour diminuer les dangers aux-
Muels la guerre expose les populations

civiles, on constate que toutcs les fois que
l'on essaie de probiber les etudes ou la

fabrication d un engin de guerre on se

heurte a cles dil'ficultes considerables,

parce que les meines engins peuvent etre
employes en temps de paix et en temps
de guerre pour des usages dil'lerents. II
est vraisemblable que les progres de la

technique n'attenueront pas ces difficulties,

bien au contraire. On se trouve done

logiquemcnl conduit a reclamer la pro-
hibilion totale de l'emploi de ces armes
ou engins en temps de guerre. Et sans
doute cette prohibition serail-elle Ires
souhai table.

II ne faut pas se clissiinuler qu'une
convention de prohibition d'emploi se

heurte a uii risque Ires grave. La
transformation possible et facile, en armes de

guerre, d'engins ou de substances utilises
en temps de paix deinontrc qu'en realite
ces engins ou substances sonl toujours
disponibles. Dans ces conditions, s'il
advenait que la convention fid violee,
ou juridiquemenl inoperante dans une

guerre future, le danger suspendu sur la

population civile dcvicndrail evident.
Ces constatations amenent naturellc-

nicnl a [icnser qu'il est plus que jamais
necessaire et qu'il sera toujours plus
necessaire de faire lous ses efforts pour
supprimcr le recours ä la guerre en lui
substituant des procedures de reglement
pacifique des difficulties internationales.

Voeux diplomatiqlies et Croix-Rouge.

G'est pour le moins une idee originale
clde celle imaginee par le chef du proto-
c°le de Bulgarie ä l'occasion du Er jan-
Vler dernier. Cet homme d'esprit sail
•Sans doute comhien les chefs des mis¬

sions diplomatiques trouvenl fastidieuse

l'obligation de venir presenter au debut
de chaquc nouvelle annee leurs vocux de

bonheur et de sante au chef de l'Etat
aupres diiquel ils sont accredites. II lour


	Peut-on arriver à l'interdiction de la guerre chimique?

